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Direction de l'idministretion L 5460 FE s à 
Générale ot de la Règlementation fJrRsgE. we /aacr/e 

Bureeu des Affaires Juridiques autorisant la Société Le D, P, Geden Indien à 
et de l'Environnement pourauivre à titré définitif l'esploitation d'un: 

= centrale d'enrobtage à chaud dé matéMieux routier 
en one industrielle sud du PORT, 

ass 

LS FRÉPET, Conmissaire de le Rérmblique de 

le Région et du Département de 1e Réunion, 

Ühevaller de la Légion d'Honneur, 

VE la loi du 19 mars 1946 ériseant La Réunion on Dépertenent, ensemble les textes qui 

l'ont campléte ou modifiée s 

VE le doi n° 76-065 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour le 

Protection de l'Environnenent 5 

VU le décret n° 71-1193 du 241 septembre 1977 rolatif au nême objet s 

VE le décret ou 40 mai 1955 modifié et ccfplété, voletif au même objet at la nomeneln 

ture des activités y annexée { 

VU la demande en date du 2 juilist 1661 de da Société Le T. P. Océan Indien à l'effet 
d'être autorisée à poureuivye, hititre définitif, L'exploitation d'une centrale 

à 
d'envobage à éhoud de mitérieux routlere sur le territoire de la Conmine du FORT à 

YY les plans eb pièces annexés à La demande s 

VU l'arvêté préfectoral n° 208% DAGR/2 du 24 Juillet 1981 ovdennent l'ouverture de 1'en- 
quête sur ce projet et les vésultats de sette enquête s 

VU des avis des différents Services administratifs conouités : 

VU l'avis en date du 7 septembre 1981 du Conseil Manicipal du PORT 5 

VU le rapport en dote du 1er février 1982 de M. le Directeur Interdépartemental de Lin 

dustrie, Inspesteur des Installations Ulossées 8 

VU l'avis du Conseil Sépartenentel d'Hygiène en date du 50 juillet 1988 : 

SUR Proposition de #,. le SECREVAIRES GSNÉRAL,   Agttiole 1 - Le Société LEP Ooéan indien est autorisés b pourouivre, à titre définttir 

l'exploitation d'une centréls d'ébyébase à dhaud de matériaux routisre en sons industriel 

de sud de le Commune du FORT, canfernénent à le brique 185 bis 1% de la nomenclature 
des Installations Clssades, 

sel oise



Astlols 2 - Le pétitionneire devre Be confoymer aux prescriptions sénévales et partiou 

libres annexes au présent esrêté. 

drtiele 5 - La présente autorisation deviendrait mulle ai le demandeur ne reupliseait nas 

intégralement les conditions qui lui sont imposées. 

dxtiele 4 — LE PRÉVU, Commisesire es le République, peut prescrire en tout tenps toutes 

les mesures qui seraient nécesnoiren dons 1'intérèt de la sécurité on de la salubrité 

publiques ou retirer le présente autérisatlon en que d'inconvéniente groven Sément cons 

totés, sans que 1e titulaire puisse prétendre de ce shef à aucuns indemnité, 

Articie 5 - 11 act sxpressément défendu au pétitionnoire de donner sucutée extension à sen 

installation et d'y apporter aucune modifieation de nature à en auguonter les inconvénient: 

avant d'en avoir obtenu l'eutorisetion, 

dxtiche 5 - La présente autorisation, accordée sous réserve des droits des biexs, cesse 

veit de suroduive effet wi L'installation n'était pes exploitée dens un délai de trois 

onnées à conntér de le notification du présent arrôté ou ai son exploitation était inter 

ronpus durant deux années consécutives, sauf le ass de forces mjeure, 

drtiole 7 — Un extrait du présent arrêté, énunérant les senditions auxquelles l'autoriss 

tion ést acsordée ot felsont connaître qu'une copie de l'arrêté ect dépoade à 1e Mairie 

ét miles à ia dicvosition de tout intéressé, sers affiché à 1e porte de ia Mairie et inedré 

par les soins du PANPET, Commissaire de le République, et aux frois du pétitionnaire, 

done deux journaux du Département. Le sême extrait devra être affiché, do fason visible, 

dans l'inatallation par les dois du densnéour, 

hpticie 5 - Hi de Secrétaire Général, le Maire du PORN, le Disectour Jnterdérertémental 

de l'inéusbris, Inspecteur des Installations Clasnées, Le Divsctour Départemental des 

Sevrices d1Inoenâle et de Secours et le pétitionnaire, sont chargés, ahaoun en 8e qui le 

concemne, de l'exdoution du présent arrêté qui sers notifié au pétitionnaire et 1sséré 

au Revuell des Actes Adninistmmtifs de la Préfecture. 

  

LE HRBPRN, Conmisenire de le 

Révublique de la Région et 
du Département de 1a-Réunion, 

     



| PREFLÉIUIE Le LA REUNION 

Direction de l'Administration du 86 AGUT 

nérale et de la Réglementation 

2ème BUREA 

À) 

2) 

3) 

4) 

ANNE x E à l'Arrëte fretectural 

  

autorisant la Société L.T.P. Océan Indien à pour- 

a suivre à titre définitif l'exploitation d'une 
‘ centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers 

en zone industrielle Sud du PORT 

    
PRESCRIPTIONS GENERALES 

    

La Société L,T.P, OCEAN INDIEN devra respecter les dispositions : 

- dog serértée Lfhaum Lave sûu vas, 

- dé à uirculaire du lt janvier 1974 relative aux centrales d'en- 

roba. À chaud da matériaux routiers, 

- du its IT du codu du Travail at dés décrets règlomentuires pris 
en é.scutlon du dit livre dans l'intérêt de l'hygiène at de la 
sécurité das travailleurs, 

Las installations seront disposées ot anénagéas conformément aux plans st docu- 
wants annexés à la demande, dans la mesure où {la ne sont pas contraires aux 
prescriptions du présent arrâté. Tout projat de modification de ces plans ou 

des caractériatiques des installations devra faire, avant réalisation, l'objet 

d'une demande présentée à Monaieur le PREFET da la REUNION. 

Il'ost interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des 

aules, des poussières ou des gaz odorants, toxiques, ou corrosifs susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la 

produetion agmioale, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des 

sites, ° 

Las installations seront aménagées de façon à rendre physiquement impoasible 

.tout dévarsomant même accidentel de matiäres dangereuses ou toxiques vars les 

: fgouts ou les milieux naturels, 

5) Les installations électriques devront être réaliséaa conformément aux règlea de 

l'art et satisfaire aux prescriptions du décret 62 1454 du 14 novambra 1362 re- 

latif à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 

.cauvre des courants éleotriques, 
La matériel électrique devra être contrôlé annuellement par un technicien com- 

. pétent, 

6) 

Les. rapports de aea contrôles seront tenus à la dispouition de l'Inspecteur des 

‘ Installations Clasaéas. 

Toutes les installations intéressant la sécurité notamment les dispositifs de 

_ signalisation, lens systèmes d'alarme, les moyens de lutte contra l'incendie, 

7) 

8) 

9) 

seront réguliärament inspectéas au moins une fois par an par un technicien qua- 

1ifié. ‘ 

Un plan de fou soumis à l'agrément des Services d'Incendie devra être établie. 

Lea atalilere seront largement ventilés, soit par des ouvertures perçées à la 

parties supérieure, soit par une cheminée de section suffisante. Une prise d'air 

Frais percée à la partie inférieura et protégée par un grillage assurera une 

vantilation afflcace. 

L'aération sera faite de manlère que le voisinage ne puisse tre génés par lex 

odeurs, toute émanation davre ôtre immédiatement combattue par Les moyens appro- 

priée. 

   



ë 
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4 TT : ANNEXE à l'ARRETE PREFECTORAL 
irection de l'Administration 
nérale et de da Ré: 

2ème BUREAU 

1. 1. Les gaz: L rejeté: à 
“de: 0,150 e/Nniide: poiinalères:(crammaide. nouaaière:par:mètre cube: pamené::aux 

1 

   

    
    

  

   

DU 6 ait PE | 
« autorisant la Société L.T,.P. Océan Indien 

à poursuivre à titre définitif l'exploitation 
. d'une centrale d'enrobage à chaud. de matériaux 
routiers en zone industrielle Sud. du PORT 

PRESCRIPTION PARTICULIERES ‘ 

  

CENTRALE D'ÉNROBAGE. , 

F1 'atmosphère ne ‘devront pas contenir, en marche normale” plua 

  

… Sonditiôns normales d4: feupérarure at de preseion : O° C, À bar, l'eau Gtant 

L<2 

‘tlonnemant 4 mate 

supposée rester: sous forme de vapeur), quels que solënt les régimes de. fonc- 
lation, o 

   

En cas: ds pérturbat lon où d'incident affactant la traitement des gaz st ne per- 
mettant pan da psapacisr La valeur vlsée à l'artiale ler, L'inatallation devra 
être arrêtés, Aucune opération ne devra être reprise avant remise en État du 
circuit d'épuration, sauf dans des cas é#xceptionnels intéressant la sécurité da 
da civreulation au droit du ahantier, 

1.3.La hauteur da la'cheminée devra avoir une hauteur minimale de 18 mètres et une 

    

: L 

284 

  

1 

L 

a 4 

5: 

.6. 

sesction au. déboughé inférieure à 0,50 m2. 

  

La vitesse. nininale ascéndante des gaz rejotéa à l'atmosphère davra être au moins 
_Suale à 8 mètres/saconde. 

Las aires da stockage, les. trénies st les appareils de manutention devront être 
conçus ét aménagés de manière à éviter less envols de poussièran susceptibles 
d'incommoder le voisinage. 

Le fonctionnement das appareils d'épuration devra être vérifié en permanence par 
-.d68 appareils de mesure munis d'enregistreurs. Les bandes éditées devront être 
“tenues:à la disposition de 1'Inspecteur dos Installations Classées pendant une 
« durée, d'un an. 

7 

8, 

1,9. 

2 

#2
 

2. 

sl 

   
‘Pour permettre dus contrôles pondéraux, ua dispositif obturable at conmodément 
accessible devra être prévi sûr da Cheminée À une hauteur suffisante, 

Les aaux de lavago das gaz devront faire L'objet d'une décantarion efficace at 
être recyclées.…. 

Les documents où. figurent lan principaux renseignements concernant Le fonction- 
nement de l'installation devront être tenus et laissés à La disposition de L'Ins- 
pasteur dea Installations Classéos, 

DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES. Aménagement des dépôts. 

Chaque réservoir où ansembla de réservoirs doit être associé À üne cuvette de 
rétention étanche st {ncombustible d'une capacité au moins égale à la plus grande 
den deux valeurs sulvantes : 

50 pour 100 de la capacité du plus grand réservoir, : 
20 pour 100 de la capacité rotals des réservoirs contenus. 

+ Un dispositif {ncombuatible, étanahe an position fermée et commandé da L'exté- 
plour de La cuvetta de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux, 

     



  

   
Le tin, devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent 

:. 88 déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

     

    

   
     

{nations ‘devront être métalliques, ‘installées à l'abri des ‘chocs et 
garanties de. résistance. aux actions méganiques , | Phyéques ou 

triques autres que celles nécessaires & l'exploi- 
: interdites, Les installations électriques du dépôt devront 

1 d'avec, Le matériel normalisé qui pourra être do type prdinaire, 
cr male. listallé"éonférnément aux règles de lAavt, Eat notamment interdite L'uti- 

‘ Hsation 48 danpes suspendus à bout de fil conducteur, ‘ 
  

2.7, Lea aires da rssplissage ot de soutirage st les salles de pompes devront être 

conçuës ét aménagéen de telle sorte qu'À la suita d'un incident, les liquides 

épandug ne puissent sa propager ou polluer les eaux.    

   
    

  

hargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, être rejetées sans 
e décantation. st .une séparation préalables, 

      pi 'tsct on contre L'incendte, 

  

2,94: Les réservoirs davrint être reliés au sol par une prise de terre présentant 
‘una résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les 

LE installations métalliguss du stockaga davront être rellées par une liaison 
î équipot tleile. : 
   

  

   

  

nterdit ‘de provaquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une ‘torme 
A que, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. Catte: 

“ Anterdlation devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi 
“qu'à d'extérieur da la auvette de: rétention. L'établissement sera pourvu de 

secours oontre l'incendie appropriés tels que postes d'eau, seaux= 
sxtincteurs, saaux de sabla, tas de sable meublé avac pelles, atc... 

20e 

    

   
:8 POLLUTION DES EAUX. 

3.1, Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puissen y avoir, en cas d'ac- 
” eident tel que rupture de récipient, déversement direot de matières dangereu- 

se8 ou-insalubres vers les égouts où len milieux naturels (rivières, lacs, etc..) 
Leur évacuation éventuelle, après accident, devra être conforme aux prescrip- 

tions da:l'instruction du Ministre du Commerce en date du 6 juin 1953 (Journal 
Officiel. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodés. En cas d'évacuation inter- 

. mittente d'eaux résidimaires, le rejet devra également être conforme aux pras- 

erlptions de ladite instruction, 

  

3.2, Un dispositif séparateur susceptible de retenir les hydrocarbures devra être 
implanté sur le cireuit des eaux usées, 

sornlsse 

 



   

  

     

  

    
     

   

    

  

    
   
    

   
    

    

     

  

Lt installation sera construite, équipée et exploités de façon: ‘que son. | fonotion- 
nement ne pulase être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles : de com- 
promettre la santé ou:la-:sécurité du:volainage.ou constituer une gêne. pour. sa 
tranquilité, ‘Les prescriptions de l'instruction ministérielle: du 21 juin 1976 

au bruit. ‘des: installations relevant de: da loi sur les in 
lui sont. ppMeables. . : 

  

ninalls de communications par-voie acoustique (arènes ; aver- 
16, etc...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si 
ptionnel et réservé à ls prévention ou au signalement d'in- 

pavas ou accidents. # 

    

: Leur: “dmploi aët CE 
‘ cldants    

    

DIVERS 

Dés: avbrén ‘seront implantés: sur le périmètre de la parcelle concernéa afin de 
constituer un rideau 48 Protection, 

netlonnement des: Anstallations fait apparaître des inconvénients ou 
ue:les préseriptions ci-dessus ne suffisent pas à prévenir, L'ex- 

ploftant doitien faire: la déclaration sans-délai à A‘lnspection des Installa- 
tions Classées, Dans le cas visé À l'article 98 du décret 77-1133 du 21 sep- 
Æenbre:1977 ainai que dans le cas visé à l'alinéa précédant, l'exploitant 
prendia les. mesures: d'exécution: {mmédiate: nécessaires pour: faire cesser les: 

dangers ou ingonvénients st limiter les conséquences pour:les intérêts protégés 

‘par article ler 48 la loi du. 19 juillet 1976. 

   
Aïla dénande: de L'Inspecteur des: | Installations Classées, 11 pourra être prodé- 

“| détà des mesures-physiqueset physico-chimiques des rejets, atmosphériques. ou 
iquides des:émisseions:de. bruitüainsi que, et en tant que de:basoinÿ” à une: 

‘analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans L'envir | 
Fonnenene: Les: frais en Seront ‘supportés par l'exploitant: He      


